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Dans la plupart des pays européens, l’évolution démo­
graphique va, d’ici 2050, entraîner un vieillissement iné­
luctable et rapide de la société et de la population active. 
Le vieillissement est le résultat de la baisse du taux de 
natalité et de l’augmentation de l’espérance de vie. Ce 
phénomène ira en s’accentuant ces vingt prochaines an­
nées en raison des vagues de départs à la retraite des 
générations dites du baby-boom (personnes nées entre 
1945 et 1965). Cette évolution entraînera très probable­
ment, en Suisse aussi, une pénurie croissante de main-
d’œuvre qualifiée, ce qui constituera un grand défi pour 
la politique, l’économie et la société dans les décennies 
à venir. Il s’agit donc, pour le bien de la société, de pro­
longer la durée de l’activité professionnelle et de mieux 
épuiser le potentiel des personnes actives. Continuer à 
travailler après 60 ans est devenu un important objectif 
sur le plan mondial. Atteindre un tel objectif présuppose 
toutefois à court terme que les travailleurs âgés aient la 
volonté et soient encore en état de poursuivre leur acti­
vité professionnelle. En raison du taux de participation 
relativement faible des forces de travail âgées, ce sont 
surtout sur celles-ci que se focalisent actuellement les 
mesures mises en œuvre. On notait ainsi en Suisse, au 

cours de l’année 2007, que 75 % des personnes âgées de 
60 ans étaient encore actives; les personnes de 63 ans 
n’étaient plus que 46 % à l’être, et celles de 64 ans moins 
d’un tiers. Les fréquents départs à la retraite anticipée 
s’expliquent pour l’essentiel par les conditions cadres 
institutionnelles (incitations financières des assurances 
sociales); cela étant, il convient de relever que 20 % des 
personnes concernées font valoir des raisons de santé. 
A long terme, le défi démographique signifie qu’il faudra 
organiser la vie active, et ce pendant toutes les étapes de 
la vie, de telle sorte que les travailleurs n’abandonnent 
pas précocement leurs activités, mais que la capacité de 
travail et la motivation de ces derniers se maintiennent 
au moins jusqu’à l’âge officiel de la retraite. 
Il est donc nécessaire de mener une politique globale de 
la vieillesse et une gestion durable de l’âge dans les en­
treprises; mais il s’agit aussi d’inciter les travailleurs à 
faire preuve d’une plus grande responsabilité personnel­
le en vue de se maintenir sur le marché du travail.2 En 
raison de l’imminence des vagues de départs à la retraite 
des décennies à forte natalité et du manque concomitant 
de relève jeune et qualifiée, le vieillissement constitue un 
problème qu’il s’agit de traiter de toute urgence.

1	 Contexte et nécessité d’agir

L’évolution démographique entraîne un vieillissement rapide du personnel et 
une pénurie sensible au niveau de la relève des effectifs. Ce phénomène touche 
également la Suisse. Nous résumerons dans les rubriques ci-dessous les  
principales connaissances dont nous disposons aujourd’hui pour sensibiliser  
à ce défi important, l’analyser et y faire face. Cette présentation se focalise  
sur le groupe des travailleurs âgés (état: avril 2008).1

1 �L’auteur tient à remercier Joseph A. Weiss, Secrétariat d’Etat à l’économie SECO, pour l’examen minutieux du manuscrit et ses précieuses remarques  
et indications supplémentaires.

2 �Autres pistes (partielles) concernant les solutions de réforme des retraites, l’accroissement du travail à temps partiel des femmes, la migration  
et l’intégration de la main-d’œuvre étrangère, la délocalisation des processus de production dans les pays non européens, ainsi que le renouvellement 
démographique (mesures de politique familiale et mesures visant à mieux concilier vie professionnelle et vie familiale: pour une check-list à ce sujet,  
voir: www.promotionsante.ch: Liste Life Domain Balance, exemples de pratiques réussies).
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Age, travailleurs âgés
Des changements au niveau de l’état de santé et des 
fonctions apparaissent en règle générale entre 40 et 50 
ans. C’est la raison pour laquelle de nombreuses statis­
tiques comptent les personnes de plus de 45 ans parmi 
les travailleurs âgés. L’OCDE définit d’ailleurs les tra­
vailleurs de 50 ans et plus de «travailleurs âgés».
L’âge a de nombreux visages: il convient en effet de dis­
tinguer ici l’âge chronologique ou du calendrier, l’âge 
biologique (évaluation médico-physiologique), l’âge 
social (évaluation sociale), l’âge psychologique ou éprou­
vé (évaluation individuelle), ainsi que l’âge au sein de 
l’entreprise (nombre d’années de fonction).
Le vieillissement est un processus individuel et unique. 
C’est pourquoi on exige dans la vie professionnelle tou­
jours plus d’individualité et de solutions individuelles: 
les solutions globales pour organiser le travail des tra­
vailleurs vieillissants ont un effet très limité.
Les potentiels de performance changent avec l’âge. Des 
expériences et processus d’apprentissage dans tous les 
domaines de la vie conduisent, dans des conditions de 
vie favorables à la santé, à un accroissement des compé­
tences. Tandis que la capacité physique diminue, certai­
nes compétences personnelles, sociales et cognitives 
augmentent avec l’âge (voir ci-dessous Discrimination 
des personnes âgées).
Les conditions de vie et de travail ainsi que les modes de 
vie influencent le processus de vieillissement plus forte­
ment que les facteurs génétiques. 

Gestion de l’âge dans l’entreprise
La gestion de l’âge dans l’entreprise comprend la ges­
tion systématique, adaptée à l’âge, de la capacité de tra­
vail du personnel et du succès de l’entreprise. Il concer­
ne la gestion quotidienne et l’organisation du travail du 
point de vue du curriculum vitae et des ressources des 
travailleurs (…). (Ilmarinen 2005: 233)
Les capacités, potentialités et besoins des travailleurs 
âgés diffèrent de ceux des jeunes collaborateurs. Les 
besoins, par exemple, d’un jeune de 19 ans qui débute 
(orientation), d’une femme reprenant son activité après 
un congé maternité (place dans une crèche), d’un père 
de famille avec une grande charge professionnelle (Life 
Domain Balance) ou de personnes élevant seules leurs 
enfants (working poor) en ce qui concerne le travail et 

l’environnement de travail sont tout autres que ceux d’un 
père de famille de 55 ans menacé de devoir prendre une 
retraite et qui a encore charge d’enfants, ou de ceux 
d’une collaboratrice âgée chargée d’apporter des soins 
à ses parents, ou encore d’un collaborateur de 65 ans  
en bonne santé, qui voudrait poursuivre son activité pro­
fessionnelle à un taux réduit.
Les besoins en matière de santé et les éventuels pro­
blèmes des employés se distinguent selon le domaine 
d’activité et la tâche à accomplir. Dans les domaines de 
travail nécessitant un important engagement physique ou 
des tâches répétitives et/ou un travail en équipe, il faut 
s’attendre à d’autres problèmes de santé que dans les 
domaines d’activités qui exigent quant à eux de hautes 
compétences cognitives et psychiques (problèmes de 
qualification, de motivation).
Une gestion efficace de l’âge fait partie de la stratégie de 
conduite du personnel et prend en compte les risques et 
les chances liés à l’âge de tous les groupes d’âge. Il sup­
pose des aptitudes particulières et des compétences 
spécifiques en vue de réaliser les objectifs de l’entre­
prise et de minimiser les risques.
Une tâche importante de la gestion de l’âge réside dans 
la solution du problème fondamental suivant: les chan­
gements des potentiels de performance avec l’âge ne 
coïncident souvent pas avec l’évolution des exigences du 
travail. En effet, la plupart du temps, les exigences du 
travail augmentent, alors que les potentiels de per­
formances physiques – comme nous le montrent les ex­
périences – ont plutôt tendance à diminuer et que les 
compétences sociales et personnelles ont quant à elles 
plutôt tendance à augmenter (voir ci-dessous la dis­
crimination des personnes âgées). Parmi les solutions 
envisageables dans ce contexte, on mentionnera le 
maintien de la capacité fonctionnelle physique et psychi­
que, ainsi que la diminution des exigences.
Les exigences relatives à une gestion de l’âge se chevau­
chent avec les défis liés au triple changement de géné­
ration dans les entreprises: le personnel ne devient pas 
seulement plus âgé, mais aussi la clientèle, qui préfère 
plutôt être conseillée par des collaborateurs plus âgés. 
Ces deux facteurs nécessitent non seulement de créer 
de nouvelles formes de travail adaptées à l’âge, mais 
aussi de proposer davantage de produits adaptés à  
l’âge. C’est la raison pour laquelle un mix équilibré des 

générations constitue un très grand avantage au niveau 
de la composition du personnel: entre les plus jeunes et 
les plus âgés, entre les nouveaux et les plus anciens 
dans l’entreprise, et entre les deux sexes et de différen­
tes cultures (management Diversity).

Capacité de travail
La capacité de travail est, aussi bien pour les entreprises 
que pour les employés, le capital le plus important dans 
la vie professionnelle. Elle suppose un équilibre à long 
terme entre les ressources personnelles et les exigen­
ces du travail. Employeur et employé se partagent la 
responsabilité de réaliser cet équilibre.
On trouve dans de petites entreprises finlandaises un 
«retour sur investissement» des mesures prises pour 
préserver la capacité de travail des collaborateurs qui se 
situe entre 1:3 et 1:20 (Ilmarinen 2005).
Un bon travail de la part des supérieurs est le facteur le 
plus important pour l’amélioration de la capacité de tra­
vail des collaborateurs âgés.
Une formation continue adaptée à l’âge et la promotion 
des collaborateurs (par exemple job rotation, job enrich­
ment) est fondamental pour le maintien de la capacité de 
travail. Une activité professionnelle relativement longue 
renforce la nécessité d’apprendre tout au long de sa vie.
Le maintien de la capacité de travail pendant toutes les 
étapes de la vie ne garantit pas seulement la qualité du 
travail et la productivité, mais aussi la qualité de vie et un 
«troisième âge» réussi.
Pour l’évaluation de la capacité de travail des salariés, 
Juhani Ilmarinen (2003, 2005) a développé, dans les an­
nées 80, comme instrument de mesure de la médecine 
du travail, le pertinent Workability Index (Indice de capa­
cité de travail = WAI) de l’Institut finlandais de médecine 
du travail.

Mise à la retraite, date et période de la mise à la retraite
Les différences individuelles, par exemple au niveau des 
capacités fonctionnelles, sont considérables et rendent 
difficile la définition d’un moment optimal et équitable 
pour le départ à la retraite.
Prendre comme unique critère l’âge chronologique (ou 
du calendrier) est la solution la plus inadaptée en  
matière de mise à la retraite, car les êtres humains en­
trent dans la vie active à des âges différents, viennent 
d’horizons différents et disposent de formations diffé­
rentes, et parce qu’ils ont une charge de travail globale 
différentes et des espérances de vie elles aussi différen­
tes. Une retraite plus flexible sur une durée de 10 ans 
répondrait donc mieux aux besoins.

Les effets du travail sur la santé constituent le principal 
obstacle à la poursuite du travail dans la même activité 
professionnelle. Dans l’Union européenne, la probabilité 
pour des personnes de 60 ans de continuer à travailler 
est la plus grande dans le secteur administratif; elle est 
en revanche nettement plus faible dans les services et le 
secteur commercial, alors qu’elle est quasiment inexis­
tante chez les travailleurs non qualifiés et les travailleurs 
sur machines.
 
Discrimination des personnes âgées
La discrimination, directe et surtout indirecte, des per­
sonnes âgées est largement répandue et profondément 
enracinée. Elle repose d’une part sur des perceptions 
négatives et profondément ancrées de la vieillesse et, 
d’autre part, sur de nombreuses fausses représenta­
tions et des préjugés.
De nombreuses études ont cependant bien montré qu’en 
ce qui concerne les résultats obtenus par les travailleurs 
âgés, il n’y a aucune différence notable entre les perfor­
mances professionnelles de ces travailleurs et celles de 
leurs collègues plus jeunes.
Les facultés cognitives ne commencent à diminuer de 
manière significative qu’à partir de 65 ans.
La détérioration conditionnée par l’âge des qualités physi­
ques peut être compensée par de nombreuses capacités 
et forces, que seul l’âge peut développer, comme par 
exemple la prise de conscience de la qualité, la combi­
natoire, l’expérience professionnelle, le savoir spécifique  
à l’entreprise, la fidélité, l’autonomie, le sens des respon­
sabilités, les capacités de négociation, les compétences 
sociales et de gestion, de formation et de coaching.
Absentéisme: Les travailleurs âgés sont plus rarement 
absents au travail que les plus jeunes. Les 55 à 64 ans 
manquent en effet en moyenne un seul jour par an de 
plus que les 15 à 34 ans (OFS/Obsan 2006). Il est frap­
pant de voir que l’absentéisme des hommes n’ayant 
terminé que leur scolarité obligatoire augmente forte­
ment avec l’âge.
La capacité d’apprentissage n’augmente pas avec l’âge, 
mais elle suppose des exigences constantes en matière 
de formation et une modification des besoins et des pro­
cessus d’apprentissage. La formation continue n’est donc 
pas une question d’âge. On notera ici que les travailleurs 
âgés de plus de 40 ans au sein de l’UE sont déjà défavori­
sés par rapport aux plus jeunes.
Afin d’éviter toute discrimination, les entreprises devraient 
prendre des mesures pour le maintien de la capacité de 
travail non seulement pour les travailleurs âgés, mais 
aussi pour les employés plus jeunes et d’âge moyen.

2	 Explication des concepts centraux



Travail et âge – Bases pour faire face au défi démographique dans les entreprises6 Travail et âge – Bases pour faire face au défi démographique dans les entreprises 7

La Commission européenne a émis une proposition de 
«lignes directrices de bonnes pratiques en entreprise» 
pour la gestion de l’âge, qui se chevauchent avec les 
possibilités d’action décrites ci-dessous.4 Il n’y a pas de 
«one best way», mais beaucoup de bons moyens pour 
adapter le travail à l’âge et promouvoir la mise sur  
le marché du travail et les capacités de travail des per­
sonnes âgées. Déterminer quelles sont les «bonnes» 
actions possibles et les mesures pour les entreprises et 
pour les travailleurs âgés dépend des conditions initiales 
individuelles, ainsi que de celles de l’entreprise; cela dé­
pend aussi des marges de manœuvre dont on dispose.5 

Actions possibles
La gamme d’actions possibles comprend (voir figure): 

des programmes classiques de santé orientés vers  ––
le comportement, tels que des contrôles sanitaires, 
des formations sur le mode de vie et des stratégies 
de coping et «offres de bien-être» (wellness),
des approches structurelles, comme l’ergonomie du ––
poste de travail et de l’environnement de travail,

une organisation du travail encourageant l’apprentis­––
sage (changement au niveau des exigences, de la 
charge de travail et de l’activité),
l’aménagement du temps de travail (pause, diminu­––
tion, flexibilité),
le développement du personnel (formation profes­––
sionnelle continue et planification de carrière à l’aide 
de divers types d’emplois6, tandems, modèles de 
parrainage et de mentorat) et formation continue 
ciblée en cours d’emploi (qualification en vue de la 
conservation d’un poste, d’une mise à niveau ou d’un 
plan de carrière),
réintégration de salariés avec des prestations allé­––
gées ainsi qu’une
culture d’entreprise adaptée à l’âge (estime, comporte­––
ment de la direction, culture de dialogue et de feed­
back, politique du travail et des ressources humaines).

Sur la base d’une stratégie globale intégrée, il est possi­
ble d’obtenir les meilleurs résultats par l’intégration des 
différentes approches.

3 �Sources principales: Bütler & Engler 2008; Moser, Egger & Thom 2008; Höpflinger 2006. Selon le «Demografische Fitness Index Schweiz» d’Adecco  
(avril 2007), la Suisse occupe en 2007, en comparaison avec 7 autres pays d’Europe, l’avant-dernière place en ce qui concerne la capacité des entre­
prises à maîtriser leur future démographie. L’indice examine les domaines suivants: gestion de carrière, formation continue, gestion de la santé  
et du savoir en entreprise, ainsi que l’emploi de travailleurs de différentes générations (Age Diversity Management). Base de données, méthode 
d’évaluation et l’estimation des erreurs de l’indice sont toutefois inconnues: adeccoinstitute.com/Swiss-DFX-White Paper-FR.pdf.

4 �Cf. L’initiative «Neue Qualität der Arbeit» (INQA) & Bundesanstalt für Arbeit und Arbeitsmedizin (BAuA) (édit.) 2004: 59–63.
5 �Conformément à la présentation claire, orientée vers la pratique, d’instruments éprouvés avec succès et de pistes par Morschhäuser & Sochert 2007,  

avec de nombreux «exemples de bonne pratique», des conseils, des suggestions, une bibliographie et des liens. Pour compléter et approfondir cette  
approche on recommandera par exemple Ilmarinen (2005 Age Management as Everyday Practice).

6 �Par exemple, la classification en «places d’entrée», «de passage», «d’arrêt» et «abandon» des emplois: Geissler-Gruber, Brigitta et al. (2005).

3	 La situation en Suisse 4	 Actions possibles et mesures pour une gestion  
	 de l’âge réussie dans l’entreprise

Figure: Actions possibles pour une politique du travail et des ressources humaines adaptée à l’âge (Morschhäuser & Sochert 2007: 38)

En 2007, une personne sur 7 âgée de 65 à 74 ans exerçait 
encore une activité professionnelle; les trois quarts de 
ces personnes travaillaient à temps partiel et souvent 
dans une exploitation familiale ou comme indépen­
dants.3 
Toujours en 2007, presque un quart des personnes de 
plus de 50 ans n’exerçaient aucune activité profession­
nelle. Les causes les plus fréquentes sont des départs 
pour des raisons de santé (jusqu’à 20 % des personnes 
concernées), diverses formes de licenciements et de dé­
parts volontaires à la retraite, mais aussi – pas très sou­
vent, mais de manière toujours plus marquée – des dé­
parts dus à la démotivation ou à de mauvaises conditions 
de travail.
Un tiers des personnes qui ont quitté leur profession 
pour des raisons de santé ou à la suite de la perte de leur 
emploi, seraient prêtes à reprendre une activité profes­
sionnelle si une offre intéressante leur était proposée.
Les personnes actives satisfaites de leur environnement 
professionnel (reconnaissance de leurs prestations, ré­
munération adéquate, possibilités de promotion) ont 
nettement moins souvent l’intention de prendre une 
retraite anticipée.
Les hommes (surtout les cadres et employés du secteur 
des services) prennent nettement plus souvent volontai­
rement une retraite anticipée que les femmes, ce qui 
explique les grandes différences de revenus dans les 
classes d’âges plus élevées.
Les personnes actives sont nettement moins concernées, 
avant l’âge de l’AVS, par des problèmes physiques et 
psychiques que les personnes ne travaillant pas. Les liens 
de cause à effet ne sont toutefois pas évidents et l’on ne 
dispose encore de pratiquement aucune donnée précise 
sur la santé physique et mentale à cet âge de la vie.
Du côté des responsables des ressources humaines, la 
discrimination des personnes âgées est peu systéma­
tique.

Ainsi, les travailleurs âgés ne sont pas discriminés  ––
en ce qui concerne la formation continue; ils ne pro­
fitent toutefois pas de la même manière des offres  
qui leur sont proposées.
L’investissement dans la formation continue des ––
travailleurs âgés vaut la peine dans le cadre d’un 
aménagement de carrière ainsi qu’en raison de  
la plus grande loyauté et de la plus longue apparte­
nance à l’entreprise de ces travailleurs âgés. Au 
cours de ces 10 dernières années, le fossé éducatif 
entre les générations plus jeunes et plus âgées  
a continué de se creuser en faveur des premières.
En Suisse, les plus jeunes se sentent plutôt dis­––
criminés en raison de leur âge.
Les travailleurs âgés sont cependant plus fréquem­––
ment licenciés ou forcés à prendre la retraite, tandis 
que, en tant que chômeurs, ils ont souvent nettement 
de moins bonnes chances de trouver un nouvel  
emploi (voir aussi les limites d’âge assez fréquem­
ment mentionnées dans les offres d’emplois).

Les principales stratégies des ressources humaines en 
faveur de la promotion de l’emploi des seniors sont une 
meilleure prise en compte de l’expérience et une plus 
grande flexibilité de la dernière phase de la vie profes­
sionnelle. Le travail (à temps partiel) des personnes 
âgées se présente comme suit:

Les rentiers AVS, comme «travailleurs de réserve» ––
pour des projets à durée limitée et des travaux auxi­
liaires,
Les retraités anticipés, pour des tâches qualifiées  ––
de conseil (Senior Consultants).

On peut observer auprès d’un groupe d’actifs plus jeunes 
un comportement malsain dans tous les domaines de la 
vie, qui dépend d’un système de valeurs différent et qui 
menace le maintien durable de la capacité de travail.

Culture d’entreprise

Aménagement du temps
au travail

Réintégration

Programmes de santéAménagement du poste 
de travail

Organisation du travail

Formation continue

Développement du personnel
(nouveaux chemins)

� Promotion de la santé  
et capacité d’emploi
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7 �Morschhäuser & Sochert 2007: www.move-europe.de/index.php?id=27 (Brochures). Le Workability Index (WAI) est cependant accessible seulement  
sans algorithme d’évaluation: www.arbeitsfaehigkeit.net/46.htm. Voir aussi la littérature et liste de liens.

8 �Les analyses rapides sur l’état des lieux dans le changement démographique sont disponibles, à titre gratuit, sur le site www.arbeitundalter.at  
et: www.inqa-t-demographiecheck.de (avec une aide à l’interprétation).

Mesures
On décrira ci-dessous quatre instruments éprouvés avec 
succès pour l’analyse de la situation de départ et pour 
l’identification de la nécessité d’agir en entreprise; ces 
instruments sont accessibles gratuitement sur Internet.7

a) Analyse de la structure des âges
Elle montre la structure actuelle des âges du personnel 
et permet, en lien avec les principaux facteurs d’influen­
ce (p.ex.: effectifs, recrutement, rotation, retraite), de 
prévoir l’évolution future et les futurs besoins en com­
pétences. Elle peut offrir une bonne base pour pouvoir, 
au sens d’un système de détection précoce, reconnaître 
et discuter à temps les problèmes de politique du per­
sonnel dans l’entreprise liés à un changement de la 
structure des âges, avant que les conséquences de l’âge 
ne deviennent des réels problèmes dans l’entreprise.

b) �Check-list pour détecter les besoins d’action  
liés à la structure des âges

Cet instrument se concentre sur les conditions de travail 
et d’emploi dans l’entreprise. On vérifie à l’aide de la 
check-list si la politique du travail et du personnel ac­
tuellement pratiquée tient compte de l’augmentation de 
la proportion de travailleurs âgés et quels risques se ca­
chent sous un tel vieillissement du personnel. On consi­
dérera alors les champs d’action en matière de politique 
du personnel, comme le recrutement des collabora­
teurs, la qualification et l’organisation du travail, la pla­
nification de l’évolution du personnel, la promotion de la 
santé en entreprise et l’intégration, le transfert de sa­
voir-faire, l’aménagement du temps de travail ainsi que 
la culture d’entreprise. La check-list est un instrument 
d’autoévaluation pour les responsables des ressources 
humaines; elle peut également être utile dans le cadre 
d’un atelier consacré à l’analyse des points forts et des 
points faibles. Elle offre une première vue d’ensemble de 
la nécessité d’agir et des possibilités d’actions pour faire 
face au changement de la structure des âges.8

c) �Work Ability Index (WAI) / Indice de capacité de travail
Cet instrument de mesure testé avec succès dans de 
nombreux pays, et utilisé en médecine du travail, vise à 
détecter à temps les mises en danger de la santé des 
employés et les risques d’une mise à la retraite anticipée 
liée à la santé; il vise aussi à lutter contre ces dangers. 
Cet indice a été développé en vue de déterminer le 
moment le meilleur et le plus équitable du départ à la 
retraite. Un spécialiste de la médecine du travail exami­
ne, sur la base des autoévaluations des collaborateurs 
de l’entreprise, si des restrictions vont menacer leur ca­
pacité de travail et quelle est la nécessité d’agir pour 
préserver la santé des personnes interrogées sur leur 
parcours professionnel. Ces questions portent sur la ca­
pacité de travail actuelle et future, les maladies et le 
nombre de jours d’incapacité de travail de l’année pré­
cédente, l’évaluation de maladie liée à la prestation de 
travail, ainsi que sur des réserves psychiques de per­
formance. Sur la base des résultats, on peut réfléchir 
ensemble à ce que le travailleur lui-même peut faire et  
à ce que l’entreprise peut faire pour maintenir et entre­
tenir la capacité de travail. Pour les différentes catégo­
ries professionnelles et classes d’âge, on a aujourd’hui 
des valeurs moyennes que l’on tient pour justes et qui 
permettent une comparaison interentreprises.

d) �Concept atelier «qualité de l’emploi –  
à la retraite en bonne santé»

Cet instrument repose sur la sensibilisation et l’échange 
d’expériences dans le cadre de discussions en groupes, 
systématiquement mises en œuvre et évaluées, avec des 
spécialistes, des cadres et des travailleurs âgés. On y 
aborde entre autres les raisons qui expliquent les diffi­
cultés d’accomplir un «travail à un certain âge» dans 
l’entreprise et à l’aide de quelles mesures on peut les 
contrer. On trouve sous www.inqa.de: Banque de don­
nées pour une bonne pratique, un guide pour la mise en 
œuvre du concept éprouvé par un modérateur compé­
tent dans la branche.

Il faut réviser les représentations négatives de l’âge et 
les remplacer par des modèles de compétences: les 
personnes âgées représentent en effet pour la société et 
l’entreprise un grand potentiel qu’il convient d’exploiter. 
Sans les travailleurs âgés, la productivité, la croissance 
économique et les institutions sociales sont menacées.
La modification de la structure des âges représente déjà 
un phénomène global auquel presque toute entreprise 
est confrontée.
La modification de la structure des âges affecte les en­
treprises de manière très différenciée: pour certaines, 
aux domaines d’activités hautement qualifiées, c’est 
plutôt une chance et un gain; pour d’autres, avec de lour­
des charges physiques et/ou psychiques, une hausse de 
l’état maladif est prévisible, dans la mesure où aucune 
contre-mesure n’est mise en œuvre.

5	 Bilan

Une gestion de l’âge ciblée et systématique constitue un 
nouveau défi pour les entreprises en Suisse.
On peut promouvoir activement l’emploi de personnes 
âgées en utilisant des instruments éprouvés. Il faut un 
changement de paradigme – loin de l’ancienne «culture 
de la jeunesse» – vers une politique trans-génération­
nelle, intégrative et préventive du travail et des ressour­
ces humaines.
Les investissements dans la promotion et le maintien de 
la santé et de la capacité de travail génèrent à long ter­
me des avantages concurrentiels, ainsi que des écono­
mies considérables au niveau des coûts et des gains de 
productivité.
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